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personne	exerçant	une	fonction	de	direction	ou	de	gestion	
dans	un	organisme	public	ou	parapublic	dans	les	secteurs	
de	l’enseignement	supérieur,	de	l’éducation,	des	affaires	
sociales	et	des	affaires	municipales,	pour	un	mandat	de	
trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Jean	Rochette.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82438

Gouvernement	du	Québec

Décret 99-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	 la	 nomination	 d’un	 membre	 du	
conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	
Chicoutimi

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	c	de	l’article	32	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits	et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exer-
cés	par	un	conseil	d’administration	composé	notamment	
de	six	personnes	nommées	par	le	gouvernement,	sur	la	
recommandation	de	la	ministre,	dont	trois	professeurs	de	
l’université	constituante,	nommés	pour	trois	ans	et	dési-
gnés	par	le	corps	professoral	de	cette	université;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	37	de	cette	loi,	dans	
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f	de	l’arti-
cle	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	de	
nomination	prescrit	pour	 la	nomination	du	membre	à	
remplacer;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	911-2021	du	
30	juin	2021	madame	Catherine	Laprise	a	été	nommée	de	
nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	l’Univer-
sité	du	Québec	à	Chicoutimi,	qu’elle	a	démissionné	de	ses	
fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que	le	corps	professoral	de	l’Université	du	
Québec	à	Chicoutimi	a	désigné	monsieur	Vincent	Morin;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	monsieur	Vincent	Morin,	professeur,	Département	
des	sciences	économiques	et	administratives,	Université	
du	Québec	à	Chicoutimi,	soit	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	Chicoutimi,	

à	titre	de	personne	désignée	par	le	corps	professoral	de	
cette	université,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	
des	présentes,	en	remplacement	de	madame	Catherine	
Laprise.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82439

Gouvernement	du	Québec

Décret 100-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	un	changement	à	la	Stratégie	gouverne-
mentale	de	développement	durable	2023-2028

attendu que,	en	vertu	de	l’article	5	de	la	Loi	sur	
le	développement	durable	(chapitre	D-8.1.1),	la	mise	en	
œuvre	du	développement	durable	au	sein	de	l’Adminis-
tration	s’appuie	sur	la	stratégie	de	développement	durable	
adoptée	par	le	gouvernement;

attendu que,	par	 le	décret	numéro	634-2023	du	
29	mars	2023,	 le	gouvernement	a	adopté	 la	Stratégie	 
gouvernementale	de	développement	durable	2023-2028	
qui	a	pris	effet	le	1er	avril	2023;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	9	de	cette	loi,	le	gouvernement	est	tenu	périodiquement	
de	réviser	l’ensemble	du	contenu	de	cette	stratégie,	et	ces	
révisions	générales	sont	effectuées	aux	cinq	ans;

attendu que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti-
cle	9	de	cette	loi,	entre	ces	périodes,	le	gouvernement	
peut	également	apporter	 tout	 changement	à	 la	 straté-
gie	 s’il	 permet	 de	mieux	 promouvoir	 la	 viabilité	 du	
développement;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	remplacer	le	cadre	de	suivi	
préliminaire	prévu	à	l’annexe	4	de	la	Stratégie	gouver-
nementale	de	développement	durable	2023-2028	afin	de	
le	bonifier;

attendu que	ce	changement	permet	de	mieux	pro-
mouvoir	la	viabilité	du	développement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:
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